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DECHETERIE D’ASPACH-LE-HAUT- RETRAIT DES BADGES POUR CONTROLE D’ACCES  
Depuis le 1er janvier 2013, la déchèterie d’Aspach-le-Haut est uniquement accessible aux usagers du Syndicat Mixte 
de Thann-Cernay (SMTC) munis du badge (carte à puce) personnalisé. 
Pour les usagers n’ayant pas encore de badge, vous pouvez le retirer en mairie. Vous devrez vous munir de votre 
dernière facture d’ordures ménagères ou d’une pièce d’identité. 
Pour toute inscription pour la rentrée 2013-2014 à l’école maternelle, se renseigner en mairie. 
 
HAUT-RHIN PROPRE : 6 avril  
Un appel aux bénévoles est lancé pour donner un coup de propre à notre ban communal qui en a bien besoin. 
Rendez vous le samedi 6 avril à 8 heures sur la place de la salle des fêtes rue du Stade pour une matinée de 
travail. La municipalité compte sur votre participation. Prévoyez une tenue adéquate, des gants et des sacs 
poubelles seront mis à votre disposition. Par avance merci à celles et ceux qui voudront bien donner un peu de leur 
temps pour cette opération. 
 
CAMPAGNE DE DECHETS VERTS – RUE DU LOUP   
Ce service sera renouvelé cette année. Nous vous rappelons qu’il faut vider vos sacs dans la benne et mettre ces 
derniers dans la poubelle placée à côté. Cette benne qui sert à déposer uniquement vos déchets verts est à votre 
disposition chaque samedi à partir du 13 avril 2013. 
Emplacement : Rue du Loup face à l’arboretum, près de la mini-déchetterie. Merci de respecter la propreté des lieux 
et la tranquillité des riverains. Ce service ne concerne que les particuliers locaux. 
Les déchets acceptés sont : tontes de pelouse, feuilles, tailles de haies et d’arbustes, déchets floraux.  
Les déchets refusés sont : terre, gravats, arbres, troncs… 
Ceux qui compostent déjà sont bien entendu encouragés à continuer. Si vous générez des gros volumes de déchets 
verts, vous pouvez toujours vous rendre à la déchetterie d’ASPACH-LE-HAUT où les bennes sont vidées plusieurs 
fois par jour. La benne sera disponible vendredi en fin d’après-midi. 
 

AVRIL  MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE 

 Samedi 02 Samedi 01 Samedi 06 Samedi 03  Samedi 05 Samedi 02 

Samedi 13    Samedi 11 Samedi 08 Samedi 13 Samedi 10 Samedi 07 Samedi 12 Samedi 09 

Samedi 20 Samedi 18 Samedi 15 Samedi 20 Samedi 17 Samedi 14 Samedi 19  

Samedi 27 Samedi 25 Samedi 22 Samedi 27 Samedi 24 Samedi 21 Samedi 26  

              Samedi 29 	   Samedi 31 Samedi 28 	    

  
Horaire de dépose : jusqu’à 19h les vendredis et de 8h à 18h les samedis. Dépôts interdits le dimanche. Nous 
espérons que vous saurez profiter de ce service en respectant le système mis en place. 
 
NOS AMIES LES BETES : DEJECTIONS CANINES  
En ce qui concerne les déjections canines devant les écoles, autres bâtiments publics, etc… des sacs sont mis à 
votre disposition gratuitement en mairie. Nous rappelons également à tous les propriétaires que les chiens doivent 
être tenus en laisse sur la voie publique pour éviter toute agression ou accident. Vous êtes civilement responsable 
de votre animal conformément à l’article 1385 du Code Civil. Des bornes de distribution de sacs avec poubelles 
seront mises en place prochainement. 
 
CARREFOUR CHAPELLE : CARREFOUR MODIFIE 
Ce carrefour a fait l’objet de travaux de la commission voirie/bâtiments et de la DDT (Direction Départementale des 
territoires) cet hiver, en réponse aux sollicitations de plusieurs usagers. 
Aussi dans les prochaines semaines sera mise en place une signalisation provisoire pour essai de sécurité (2 STP : 
un en descendant la rue de Balschwiller, et un en remontant la rue Principale). 
Merci de respecter ces équipements et le code de la route. Un bilan de cet aménagement sera fait au 2ème semestre 
2013. 
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CAMPAGNE DE COMMUNICATION SUR LA GENERALISATION DE LA PRE-PLAINTE EN LIGNE DANS LE 
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 
La pré-plainte en ligne permet aux victimes d’une infraction contre les biens dont l’auteur est inconnu de renseigner 
un formulaire de pré-plainte en ligne et d’obtenir un rendez-vous auprès du commissariat de police ou de la brigade 
de gendarmerie de leur choix pour signer la plainte. 
www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr 
 
LA MISSION LOCALE 
Une approche individualisée pour les 16-25 ans du Pays Thur Doller lors des permanences à Saint-Amarin, 
Masevaux, Cernay et Thann. La Mission Locale est un espace d’intervention au service des jeunes. Chaque jeune 
accueilli bénéficie d’un suivi personnalisé dans le cadre de ses démarches. Les structures d’accueil doivent apporter 
des réponses aux questions d’emploi, de formation mais aussi sur le logement ou la santé. Chaque jeune, selon son 
niveau, ses besoins, ses difficultés trouve des réponses individualisées pour définir son objectif professionnel et les 
étapes de sa réalisation, pour établir son projet de formation et l’accomplir pour accéder à l’emploi et s’y maintenir. 
Pour tout renseignement, vous pouvez faire le 03 89 37 56 09 ou E-mail : accueil@mlthurdoller.com 
 
ELECTIONS : REFERENDUM 
Les dates des élections ont été fixées au dimanche 7 avril 2013 de 8 heures à 18 heures.  
Nous recherchons des volontaires pour tenir les deux bureaux de vote. Vous pouvez proposer vos services en 
téléphonant à la mairie. Merci pour votre participation ! 
 
AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE 
Les autorisations de sortie du territoire individuelles et collectives concernant les mineurs français ne sont plus 
nécessaires depuis le 1er janvier 2013. D’un point de vue pratique, un mineur français pourra, à compter de cette 
date, franchir les frontières nationales sans autorisation de sortie du territoire, muni de son seul passeport en cours 
de validité ou avec sa seule carte nationale d’identité en cours de validité, dans l’ensemble de l’Union Européenne 
ainsi qu’en Islande, Norvège, Suisse, Lichtenstein, Monaco, Andorre, Saint-Marin ou au Saint-Siège. 
(pour de plus amples informations, les demandeurs sont invités à consulter la rubrique « conseil aux voyageurs » du 
site internet www.diplomatie.gouv.fr/) 
 
LES ASSOCIATIONS COMMUNIQUENT 
ECRIN 
Le dimanche 14 avril à 18h aura lieu en l’église Saints Pierre et Paul le traditionnel concert de printemps avec 
l’ensemble GOSPEL CŒUR ET VOIX. Entrée libre, chapeau à l’entracte. Merci de votre soutien à ECRIN. 
Les parents élus : Appel aux dons de matériel informatique des parents élus de l’école maternelle 
Afin de permettre aux enfants et aux enseignantes de l’école maternelle d’utiliser du matériel informatique récent 
pour les activités pédagogiques des 3 classes, les parents élus font un appel aux dons de matériel informatique 
(ordinateur fixe et écran plat).  
Vous pouvez contacter Mme Virginie Héliès à l’adresse mail : parents.maternelle.blb@gmail.com 
Merci d’avance à toutes et tous pour votre contribution à l’amélioration de la vie de l’école. 
ASBB 
L’ASBB organise pour les grandes vacances scolaires de 2013, deux sessions « INITIATION AU FOOTBALL » 
animées par un moniteur diplômé pour jeunes enfants (garçons ou filles) de 7 ans à 13 ans. Pour de plus amples 
renseignements, prendre contact avec M. Gilbert GREDER au 06 33 32 36 81 ou en mairie. 
 
       

ET N’OUBLIEZ PAS, POUR PLUS D’INFO, CONSULTEZ LES PANNEAUX LUMINEUX SITUES SUR LA FACADE 
DE LA MAIRIE, ET SUR LE PARKING DE L’ECOLE AINSI QUE SUR LE SITE DE LA COMMUNE 
http://burnhaupt.free.fr . 

 
 
Le Maire, André HIRTH.  

 
 
 
 


